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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14457

Département(s) de publication : 78, 91, 92, 93, 94, 95, 75, 77, 76
 Annonce n° 26-14457

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-6449

Section 2 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DES CLAYES SOUS BOISNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GUIGUEN PhilippeCorrespondant :  , Maire

Place Charles de Gaulle  Adresse :  , 78340 LES CLAYES SOUS BOIS
Coordonnées :

 Téléphone : 0130793939
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.lesclayessousbois.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 3 - Description du marché

Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de produits et matériaux Objet du marché : 
électriques pour le Centre Technique Municipal de la Ville des Clayes-sous-Bois

31600000CPV - Objet principal : 
31680000Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"19/02/2026 à 14:00" "05/03/2026 à 14:00"Au lieu de :  , lire : 

"DLRO"Dans la rubrique 

"Modalités d'ouverture des offres" "En raison du BPU actualisé la Après la mention :  , ajouter : 
DLRO est reportée au 05/03/2026 à 14h00"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14457
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14457
http://www.lesclayessousbois.fr
http://agysoft.marches-publics.info/


2/2

10/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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